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REMISE A L'EAU DES TRUITES FARIOS OBLIGATOIRE (NO KILL) 

Epuisette OBLIGATOIRE 

 

Ouverture :   14 mars 2026         – Fermeture :       20 septembre 2026  
 

• PARCOURS : 
Le linéaire de pêche accordé à la « TRUITE MINIERE » s’étend de l’aval du « Gouffre » situé derrière le stade de football jusqu’à Vis-à-Marles. 
Une signalétique délimite les zones amont et aval. 

Limite amont jusque-là zone de déversement de truite AEC classé  
« RESERVE DE PECHE A LA MOUCHE » parcours NO-KILL toutes espèces 

 

• REGLEMENTATION: 
La pêche est autorisée les MERCREDIS, VENDREDIS, DIMANCHES et JOURS FERIES 
Heures légales de pêche : ½ heure avant le lever du soleil / ½ heure après le coucher SAUF : 

❖ Le jour de l’ouverture, la pêche débute à 8H00 
❖ Les lendemains de déversement où la pêche débutera à 7H00 

Tailles légales de prélèvement :  Truite Arc-en-ciel - MINIMUM 25 CM 
Le nombre de prises est limité à 4 truites AEC par jour et par pêcheur.   
Le pêcheur ayant au cours de sa journée (matin et AM confondus) capturé et conservé 4 truites Arc-en-Ciel devra ARRÊTER 
immédiatement sa session de pêche. 
Pêche à la mouche : uniquement mouche sèche, noyée, nymphe sans ardillon (lest ou plomb sur le corps de ligne interdit) 
 

• INTERDICTIONS FORMELLES: 
Pêche sur le parcours « MOUCHE » avec une autre canne qu’un fouet & moulinet tambour tournant ou équipé d’un panier ou d’une musette 
Tous parcours, pêche avec une épuisette trop petite (qui ne touche pas l'eau) 
Pêche au lancer avec leurres artificiels, poisson mort manié 
Pêche à la mouche au streamer 
Traversée ou pêche dans le lit de la rivière jusqu’au dernier dimanche de mai ainsi que les jours de déversement (selon arrêté préfectoral). 
 

• DEVERSEMENTS (ARC-EN-CIEL, FARIOS) 
ZONE : les truites AEC sont déversées depuis l'accès cité Occre, à l'arrière de l'EPHAD jusqu'à Faurecia. 
1kg de truites par pêcheur. Un déversement de truites AEC a été effectué lors de la fermeture. 
 
Planning des déversements pour l’année 2026 (2ème samedi du mois): 
 

La pêche est autorisée les lendemains des dates suivantes 

Veille ouverture 11 avril 09 mai 13 juin 11 juillet 8 août - 

 

• RESPECT DES POISSONS ET DES RIVERAINS : 
Toute dégradation sur la propriété des riverains entraînera l’exclusion immédiate du pêcheur responsable. 
Le pêcheur membre de l’AAPPMA la Truite Minière est encouragé à adopter une attitude et un soin particulier pour la remise à l’eau de toutes 
les truites farios ou des truites AEC capturées en dessous de la taille minimale.  
Un hameçon doit être soigneusement décroché pour que le poisson soit relâché dans de bonnes conditions. 
 

• SANCTIONS : 
Amendes prévues au Code de l’environnement et exclusion en cas de non-respect du règlement. 


